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Objectifs

Description du module :

Conserver les archives n'aurait pas de sens si celles-ci n'étaient pas destinées à être utilisées, soit pour les
besoins de la recherche dans toutes les disciplines et notamment l'histoire, soit pour l'enrichissement de
la vie culturelle, soit pour fournir matière de preuve du droit des personnes et des biens.

En archivistique, le terme communication regroupe l'ensemble des données et actions qui permettent
aux archives d'être consultées. Il s'agit à la fois de données théoriques, telles que la connaissance des
délais réglementaires qui régissent la communicabilité des documents, des procédures qui assurent leur
protection lors de leur consultation et des principes juridiques attachés à leur communication et à leur
réutilisation numériques. Mais il s'agit aussi de considérations pratiques telles que l'aménagement des
espaces de travail, l'organisation de l'information du public, de la délivrance des documents et de la
surveillance de leur utilisation.

Après une première section d'introduction posant les principes généraux de la communication des
documents, ce module se décompose donc en trois groupes de sections : le premier groupe explore
l'environnement théorique de la communication : les droits du service producteur (communication au
service versant), les droits du public (en tant que citoyen, en tant que chercheur avec une approche
comparée de la législation de plusieurs pays francophones), l'encadrement humain d'information et de
conseil. Le deuxième groupe s'attache aux conditions matérielles de la communication : l'organisation
des espaces et leur aménagement, le circuit du document déplacé de son lieu de rangement à la table du
chercheur, les services, notamment ceux de reproduction, qui prolongent et facilitent la consultation.
Une dernière section est enfin consacrée à la consultation en ligne, mode de communication essentiel
dans les sociétés contemporaines qui ne cesse de connaître de nombreux et importants développements,
de même que la réutilisation numérique des archives dont l'encadrement juridique a fait l'objet
d'importantes et récentes réflexions consignées de façon détaillée en conclusion de ce module.

Le but du module est de :

Présenter l'enjeu majeur que représentent la communication et la réutilisation des archives dans la
démarche archivistique.

Faire connaître les principes et règles à respecter pour que la communication et la réutilisation des
archives soient efficaces, transparentes, respectueuses des droits des différentes parties et
assurent à tous un égal accès aux archives.

Exposer les conditions d'une bonne organisation matérielle et humaine

L'apprenant doit être en mesure de :

Comprendre et appliquer les règles de la communication et de la réutilisation des documents

Dispenser au public une information la plus complète possible sur les ressources documentaires
conservées et les conditions de leur accès et de leur exploitation.

Mettre en place une organisation matérielle adéquate, adaptée à la taille de son service et à la
nature des documents communiqués

Optimiser la gestion humaine des personnels affectés à cette mission
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Positionnement :

Ce module consacré à la communication et à la réutilisation, quatrième maillon de la chaîne
archivistique, se situe dans le plan général après les modules dédiés à la collecte, à la conservation et au
traitement des documents. Il est préférable de l'étudier après avoir pris connaissance du module sur la
législation. Il doit naturellement être prolongé par le module consacré à la valorisation et à l'exploitation
culturelle des documents.

Conseils d'apprentissage :

L'apprenant s'efforcera de progresser de manière régulière, en assimilant les prescriptions indiquées
comme essentielles. Dans les chapitres pratiques, il retiendra les suggestions qui lui paraissent
conformes aux possibilités de sa situation vécue, les modes d'organisation pouvant varier selon les
circonstances locales et les moyens mis à la disposition de l'archiviste. Il veillera toutefois à faire la
différence entre les règles de fonctionnement qui s'imposent en toute circonstance pour garantir
efficacité et transparence dans la communication et de la réutilisation des archives, et les possibilités
optionnelles d'organisation décrites.

Objectifs
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Introduction

Partout dans le monde, les sources d'archives connaissent un accroissement sensible de leur
fréquentation, que ce soit in situ, dans les salles de lecture des services ou « hors les murs », sous forme
numérique ou dans le cadre de présentations délocalisées.

Si l'on doit se réjouir de cet appel plus fréquent fait aux sources du passé, synonyme de démocratisation
culturelle, il est cependant nécessaire de bien connaître la composition de ces publics et leurs attentes,
pour organiser le service en fonction de la demande et lui apporter des réponses adaptées.

On trouvera dans l'introduction générale aux modules 11 (communication et réutilisation des archives) et
12 (valorisation des archives) une présentation circonstanciée des différents publics susceptibles
d'accéder directement ou indirectement aux archives.
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I
1. Les modalités pratiques de l'accueil 
et des relations avec le public.

Introduction

-

Pour accéder au service dʼarchives et faire valoir sa
demande, le public utilise tous les moyens mis à sa
disposition. Aussi faut-il considérer successivement
plusieurs modes de relations :

lʼaccueil téléphonique,

lʼaccueil physique,

les relations épistolaires, correspondance,
messagerie.

1.1. L'accueil téléphonique

Accueil téléphonique

Il reste un contact essentiel entre le public et le service
dʼarchives, et doit fournir des réponses exactes et de
qualité.

Il convient donc que le personnel appelé à répondre au
téléphone dispose de consignes et dʼinformations
précises et actualisées, et ait conscience de participer à
lʼimage quʼoffrira le service à lʼextérieur.

Pour un bon accueil téléphonique, on veillera à plusieurs points :

Offrir les horaires de réponse les plus larges possibles

Au moins pendant toute la durée dʼouverture du service au public et, si possible, de manière
plus élargie.

Prévoir des messages dʼaccueil ou dʼattente

En cas dʼappels multiples ou en dehors des horaires dʼouverture du standard, ces messages
pourront rappeler les coordonnées exactes du service et les horaires dʼouverture au public qui
représentent une proportion importante des questions posées.

On pourra également actualiser ces messageries en indiquant les périodes de fermetures
(annuelles ou exceptionnelles) ou les coordonnées du site internet.
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Savoir répondre aux questions simples

Les questions posées sont souvent répétitives et correspondent aux préoccupations du très
grand public (généalogie, histoire familiale, extrait dʼactes, etc.). Une liste des questions les plus
souvent posées peut être dressée, accompagnées de réponses-types, afin de garantir le même
niveau de réponse quelle que soit la personne présente à lʼaccueil.

Savoir réorienter les questions complexes

L̓ appel peut être réorienté vers un membre du personnel présent, mieux à même de répondre
au problème.

À défaut de réponse immédiate, il peut être préférable de conseiller à lʼinterlocuteur dʼadresser
sa demande par correspondance, soit par le réseau du courrier classique, soit par Internet si le
service possède une messagerie.

1.2. L'accueil physique

Banque d'accueil.

Le public des archives a longtemps été uniquement celui
de la salle de lecture. Bien que la situation ait beaucoup
évolué depuis maintenant une dizaine d'années (voir
l'introduction du cours 5 sur les publics), la
communication en salle de lecture reste une finalité
importante. Lorsque le public se présente dans un
service d'archives, il doit trouver dès son arrivée un
dispositif d'accueil physique qui le prend en charge et le
renseigne sur les ressources et services mis à sa
disposition.

Dans les grands services : un poste dʼaccueil à lʼentrée.

Dans les grands services, un ou plusieurs membres du personnel se trouvent postés à lʼentrée,
dans un bureau ou derrière une banque dʼaccueil. Ils ont pour mission de renseigner le public
dès son arrivée. Selon lʼorganisation du service, ils peuvent aussi assurer lʼinscription des
lecteurs, le vestiaire, la vente des publications et le paiement des prestations, ou tout autre
service direct rendu au public sur place.

Dans tous les cas : l'accueil et la délivrance des documents en salle de lecture.

Quelle que soit la taille du service, la salle de consultation des documents sʼorganise autour
dʼune banque centrale ou dʼun guichet, plaque tournante de son activité. Un (ou plusieurs
membres du personnel) y est présent en permanence, pour conseiller le public, le guider dans
ses recherches, assurer la surveillance, procéder à la délivrance et à la reprise des documents
consultés. De la bonne distribution des tâches et de la présence de personnel en nombre
suffisant dépend le fonctionnement harmonieux de la salle de lecture qui doit offrir au public un
service rapide et sécurisé. Les horaires dʼouverture et le rythme de délivrance des documents
sont fixés en fonction des moyens dʼaccueil disponibles.

Une notion-clé : la compétence.

Le personnel en charge de lʼaccueil, quʼil soit posté au guichet dʼentrée ou présent à la banque
de la salle de lecture, assume un double rôle de conseil et de contrôle. Il doit donc posséder à la
fois des qualités relationnelles, qui en feront pour le public un interlocuteur agréable et
compréhensif, et des qualités de rigueur qui lui permettront dʼéviter toute erreur dans
lʼaccomplissement de sa mission. Seule une bonne compétence peut lui permettre de remplir
ces délicates missions. Remplir un rôle dʼaccueil ne saurait sʼimproviser ; une attention toute
particulière doit donc être portée à lʼinformation et à la formation de ces personnels.

1. Les modalités pratiques de l'accueil et des relations avec le public.
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les lecteurs doivent être inscrits comme tels (nécessité de conservation des données)

pour ce faire, il leur est nécessaire de se rendre en salle de lecture, et de fournir un certain nombre
d'informations minimales à renseigner (nom, prénom, adresse). Ces informations sont ensuite
utilisées pour réaliser une carte de lecteur nominative, personnelle, à durée limitée (le plus
souvent, une année civile).

A cette occasion, il leur est demandé de prendre connaissance du règlement de la salle de lecture et de le 
signer.

1.3.1. Le règlement intérieur

Un règlement intérieur peut formaliser les droits et obligations du public présent à lʼintérieur du
service dʼarchives. Il s'agit d'un texte assez court, qui regroupe des règles de « bon sens » et des règles
juridiques.

Il peut mentionner notamment :

lʼinterdiction de fumer, de boire ou de consommer des aliments solides, sauf si des espaces sont
prévus à cet effet ;

lʼinterdiction de pénétrer dans les locaux non accessibles au public comme les bureaux, les
locaux techniques, les magasins de conservation ;

les différents horaires dʼouverture du standard téléphonique, de lʼaccueil administratif, de la
salle de lecture ;

les différents tarifs des prestations, publications ou produits proposés à la vente sʼil y a lieu.

Doivent également être toujours présentes des informations sur les amendes encourues en cas de
destruction, les peines en cas de vol, mais aussi les règles de communicabilité, de réutilisation ou de
diffusion en ligne.

Enfin, des instructions relatives à la préservation des documents sont régulièrement intégrées

Exemple

De nombreux services ont mis au point des versions humoristiques ou imagées de ces instructions afin
de marquer les lecteurs.

Lien1

1.3.2. Le règlement de la salle de lecture

Plus précis, il concerne particulièrement le comportement et les droits des usagers par rapport à la
consultation des documents dʼarchives.

Il peut rappeler :

lʼobligation du vestiaire ;

lʼinterdiction dʼintroduire des aliments solides ou liquides dans les salles de consultation ;

1. http://archives.oise.fr/infos-pratiques/salle-de-lecture/

1. Les modalités pratiques de l'accueil et des relations avec le public.

1.3. Droits et devoirs des usagers

Introduction
Si les usagers du service d'archives sont en droit d'être bien accueillis, ils ont également des devoirs, dont 
le moindre n'est pas de respecter les locaux et les biens mis à leur disposition, et de se montrer courtois 
vis-à-vis des membres du personnel.

Quelques règles de base doivent être observées :
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lʼinterdiction dʼutiliser des stylos, encres, ciseaux, colles, etc. risquant de dégrader les
documents ;

lʼorganisation de la communication : gestion des places, délivrance des documents, mise en
réserve, etc. ;

les précautions de manipulation ;

lʼinterdiction de lʼusage des téléphones portables et de tout comportement pouvant troubler le
calme nécessaire à la recherche ;

lʼinterdiction de sortir, même temporairement, un document de la salle de lecture ;

les règles relatives à la photocopie, à la photographie, et à tous les modes de reproduction quʼils
soient le fait du service ou des lecteurs eux-mêmes.

Ainsi personnel et public disposeront-ils dʼun document de référence qui règlera les comportements
respectifs et évitera bien des frictions ou litiges.

Pour que ce document dispose dʼune autorité suffisante, il est dʼusage de le faire valider
officiellement par lʼautorité en charge du service dʼarchives.

On trouvera par ailleurs dans la section 5 de ce module 11 des recommandations complémentaires sur
les procédures impliquant le personnel des archives et le public, au fil des étapes de communication
des documents en salle de lecture.

1.4. Les relations épistolaires

Introduction
Si un contact direct ne peut être établi, ou s'il ne s'avère pas suffisant, le public a toujours la faculté de 
s'adresser par courrier au service d'archives.

1.4.1. La correspondance classique

Elle est encore très fréquemment utilisée et sʼavère indispensable dans le cas de recherches
complexes, dont lʼexposé demande un assez long développement et doit être parfois accompagné de
pièces jointes, qui fournissent la preuve du bien fondé de la démarche (filiation par exemple) ou
précisent des éléments qui serviront dʼappui à la recherche.

La politique des services dʼarchives à lʼégard de ce mode de sollicitation est variable, mais tend à
limiter le temps qui lui est consacré aux seules recherches visant à faire valoir un droit, ou concernant
un objet bien cerné ou une cote déjà prédéterminée.

Le plus souvent, le service refuse de répondre aux recherches à caractère généalogique ou dont
lʼobjectif est trop vague ou trop ample.

De nombreux textes réglementaires insistent ainsi sur le fait que le service dʼarchives nʼa pas à se
substituer au demandeur dans ses recherches, mais que sa mission consiste en premier lieu à
mettre à sa disposition, par lʼintermédiaire des instruments de recherche, une information
précise sur les documents conservés et à lui en donner ensuite communication.

1.4.2. La messagerie électronique et la correspondance en ligne

Les relations dématérialisées sont devenues un moyen de correspondre indispensable pour tout
établissement accueillant du public.

Dans le cas des services dʼarchives, trois modes de dialogue en ligne avec le public sont utilisés.

Le site Internet interactif

1. Les modalités pratiques de l'accueil et des relations avec le public.
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Il permet, par lʼintermédiaire de formulaires téléchargeables et adressables en ligne, dʼentretenir avec
le service dʼarchives une correspondance électronique bien encadrée. Le public peut ainsi, si
lʼorganisation le permet, commander dʼavance des documents en consultation, commander des
publications, remplir des formulaires dʼinscription ou de demandes dʼautorisation diverses.

Le service dʼarchives peut aussi par cet intermédiaire renforcer ses relations avec ses interlocuteurs (les
services versants), en mettant en place un "extranet" permettant un dialogue contrôlé et lʼéchange de
formulaires (tableaux de gestion, bordereaux de versement, dʼéliminations, etc.) en ligne.

La messagerie électronique

La pratique de la messagerie électronique est aujourd'hui un outil incontournable de
communication avec le public. L'immense majorité des services dispose d'une messagerie
générique, voire d'un onglet « contact » permettant aux lecteurs de les contacter directement sur
leurs sites internet. Cependant, ce medium révèle immédiatement les défauts de ses qualités :

une très grande rapidité de relations, en question comme en réponse, en tous points du
monde ;

une très grande variété des demandes, parfois peu réfléchies et ne correspondant pas aux
champs dʼactivités ou aux possibilités dʼinvestigation du service.

L̓ usage dʼune messagerie directe doit donc être assortie dʼun ensemble de préconisations opposables
qui circonscrivent les conditions dans lesquelles le service apportera ou non une réponse aux
questions posées.

Dans bien des cas, lʼexistence dʼun site Internet interactif permettant une diffusion large dʼinformation
et un dialogue ciblé suffit à répondre à lʼessentiel des demandes du public.

Les réseaux sociaux

De plus en plus fréquemment, les services d'archives comme la plupart des administrations et
des services culturels fondent une part croissante de leur communication sur l'usage des
réseaux sociaux : annonces des fermetures, présentation des expositions, actualités du service
(classements achevés, nouvelles entrées...). Ce medium a l'avantage de la facilité d'emploi, de la
gratuité (contrairement à un site internet qui pèse sur les finances de la collectivité) et de la
réactivité.

Il convient cependant d'être prudent quant à leur usage : ne diffuser que ce qui est possible
légalement ; définir en amont l'usage qui sera fait de la page ; ne pas réagir trop rapidement ou
trop brutalement aux messages que l'on reçoit par ce biais et éviter les polémiques. Il est donc
plus prudent de disposer d'un agent formé, expérimenté et diplomate, capable de gérer un tel
outil et d'en éviter les écueils avant de se lancer sur les réseaux sociaux.

1. Les modalités pratiques de l'accueil et des relations avec le public.
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2. Au service du public : le personnel II

Introduction

-

À l'intérieur de ce chapitre consacré à l'accueil du public, il
est indispensable de consacrer une partie de l'exposé aux
missions et fonctions du personnel chargé de cet accueil,
tant celui-ci joue un rôle essentiel dans le bon
fonctionnement de la rencontre qui s'effectue entre le
public et le service d'archives.

2.1. Les profils d'emploi

Introduction
Tous les niveaux dʼemploi sont concernés, à des degrés divers et donc des profils différents, par lʼaccueil 
et la prise en charge du public.

On examinera donc successivement le cas :

des agents dʼexécution,

des agents en position dʼencadrement.

2.1.1. Les agents d'exécution

Ils sont soit standardistes préposés à lʼaccueil téléphonique, soit agents de guichet chargés de tâches
techniques (vestiaire, inscription, orientation), soit magasiniers. Ces trois rôles correspondent à des
missions particulières, mais passent par les mêmes exigences dʼinformation, de formation et de sens
du service à autrui.

Des missions particulières

Le standardiste est la "voix" du service dʼarchives pour lʼinterlocuteur extérieur. Il est important
que celle-ci soit bien posée, calme, attentive au discours qui lui est soumis. L̓ agent doit
sʼexprimer dans un langage simple mais soigné, faire preuve dʼune parfaite politesse. Si la
plupart des questions posées par téléphone sont dʼordre matériel et répétitif (horaires
dʼouverture, conditions dʼaccès, etc.), dʼautres peuvent sʼavérer complexes. L̓ agent doit alors
savoir réorienter le demandeur, soit en transmettant la communication à un collègue mieux
informé, soit en conseillant dʼexposer la demande par écrit.
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Attention

Le standardiste doit aussi posséder une bonne connaissance technique de l'outil qu'il utilise (savoir
mettre des appels en attente, transférer des communications, etc.). Démonstrations et, si besoin,
formations doivent être systématiquement effectuées.

L'agent de guichet est posté aux points stratégiques où s'effectuent les services au public. Ainsi
peut-il remplir de nombreux rôles : orienter et renseigner, notamment sur le fonctionnement du
service (modalités d'inscription), de délivrance des documents, de manipulation des appareils
mis à disposition, services payants, etc., effectuer les formalités d'inscription, de sortie et de
délivrance des documents, de photocopie, de réception des paiements de prestations (ce qui
suppose généralement un habilitation spécifique), assurer la surveillance et le respect du
règlement, etc.

Attention

L'agent de guichet est potentiellement le plus polyvalent. Dans les grands services, on trouvera des
agents spécifiques -préposés au vestiaire, à la vente des publications, à la surveillance des accès... Plus
le service est petit et l'effectif réduit, et plus le même agent assumera ces différents rôles, y compris
éventuellement celui de magasinier.

Le magasinier, comme son nom l'indique, est l'agent de liaison entre la salle de consultation et
les magasins de conservation. À lui revient la tâche délicate de prélever dans les collections les
documents qui vont être communiqués, de les acheminer jusqu'au guichet où ils vont être
délivrés et de les réintégrer. La responsabilité ainsi engagée n'est pas mince, par les risques que
fait encourir au document tout déplacement : identification correcte, signalement d'absence par
mise en place du "fantôme", transport soigneux, réintégration rigoureuse, telles sont les
contraintes qui réclament une parfaite attention et une conduite respectueuse de la valeur de
l'objet transporté.

Attention

La dépense physique exigée par le travail de magasinage est souvent lourde, notamment dans les
grands services où les flux de communication sont importants, mais aussi dans ceux où les magasins
de conservation sont mal agencés ou mal reliés aux espaces de consultation. On veillera donc à ce que
le rythme de travail assigné au magasinier n'excède pas ses possibilités physiques ou de santé. Dans de
nombreux cas, une rotation des tâches à mi-temps (mi-temps tâche de magasinage, mi-temps tâche de
conditionnement ou de classement) permet d'équilibrer la journée et d'ouvrir le magasinier vers
d'autres aspects du fonctionnement du service d'archives.

Des exigences transversales

Quel que soit le rôle qui lui est assigné, la manière dont lʼagent le remplit influe directement sur la
qualité du service rendu au public. Aussi veillera-t-on à lʼimpliquer directement dans le
fonctionnement général, pour quʼil sʼen sente directement participant et ait à cœur de rendre le
meilleur service possible. On nʼoubliera pas de :

fournir aux agents toutes informations utiles : composition des équipes, plannings, règlements à
appliquer, événements exceptionnels comme absences, travaux, visites particulières, etc. ; la
circulation de lʼinformation à lʼintérieur du service doit concerner toutes les catégories de
personnel ;

faire effectuer des formations adéquates à tout nouvel arrivant, soit à lʼextérieur sʼil en existe,
soit en prenant le temps dʼune formation "interne" qui abordera largement tous les aspects du
fonctionnement du service, insistant sur les points plus particulièrement liés à la future activité ;

2. Au service du public : le personnel
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rappeler les principes du service à autrui : qualité, disponibilité, rapidité , discrétion.

Attention

Le public n'a pas toujours raison, et la mission de l'agent est aussi de le ramener avec doigté dans le
cadre du règlement chaque fois qu'il y contrevient.

2.1.2. L'encadrement

Quʼil soit du niveau intermédiaire ou supérieur, le personnel dʼencadrement joue, en matière dʼaccueil
du public, un rôle essentiel dʼorganisateur, de coordonnateur et dʼinterlocuteur scientifique.

L'organisation matérielle : confort et sécurité

Bien-être et confort du personnel et du public méritent une vigilance constante. Ainsi, le
responsable du service au public ou, si un tel rôle nʼexiste pas, le chef du service, veillera à être
attentif à maintenir, par des réparations ou acquisitions pertinentes, les matériels en état de
marche. La mise à disposition des instruments de recherche, des usuels, des accessoires divers
sera constamment améliorée. On veillera à être attentif aux suggestions pertinentes qui peuvent
être faites soit par le personnel, soit par le public.

Attention

Un cahier de suggestions peut être installé dans la salle de consultation pour permettre l'expression du
public.

L̓ organisation des équipes : planification

Maintenir devant le public une présence permanente, efficace et équilibrée exige que lʼon ait
organisé à lʼavance la rotation des agents. Suivant la taille du service, cette planification sera
simple ou complexe, manuelle ou informatisée. Elle se contentera de concerner uniquement la
salle de lecture ou inclura la totalité du fonctionnement du service (gardiennage, entretien,
permanence téléphonique, etc.). Le planning doit, pour bien fonctionner, répondre à quelques
exigences fondamentales :

être clair : le plus souvent composé sous forme de tableau, quelquefois de listes de
présences, le planning doit permettre à chacun dʼun seul coup dʼœil de situer ses temps
de présence et ses obligations, et de connaître la composition de lʼéquipe à laquelle il est
associé ;

être juste : le planning doit respecter les profils dʼemploi et les compétences de chacun
en lui assignant tâches et rythme de travail correspondant ; les changements dʼhoraires
ou dʼaffectations auront été convenus à lʼavance avec les intéressés, avant dʼêtre portés à
la connaissance de tous ;

être prévisionnel : outil de gestion, le planning doit être établi suffisamment à lʼavance
pour que toute difficulté puisse faire lʼobjet de mesures de résolution (un remplacement
lors des longs congés prévus dʼavance pour de la formation ou par raison de santé), des
permutations à lʼintérieur des équipes, des recrutements ou des départs, des événements
extérieurs, etc. ; un délai préalable de six semaines à deux mois est un intervalle
raisonnable entre la confection du planning et sa publication ;

être largement diffusé : outil dʼinformation, le planning doit être porté individuellement
à la connaissance de toutes les personnes concernées et mis à disposition de lʼensemble
du service ; en cas de modifications, il doit en être de même des nouvelles versions;
aujourdʼhui, les réseaux Intranet et les messageries permettent les diffusions ciblées et
peu coûteuses de ces tableaux que chacun peut alors garder en mémoire ;

2. Au service du public : le personnel
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être évolutif : le planning doit être actualisé en fonction des inévitables changements dus
aux aléas de présence des agents qui nʼont pu être anticipés, notamment les absences
pour raison de santé.

Présider la salle de lecture

L̓ encadrement est généralement appelé à assurer la présidence de la salle de lecture, cʼest-à-
dire à apporter au public conseil et informations, et à sʼassurer de la qualité et de la fluidité du
service. Il existe cependant plusieurs formes dʼorganisation :

la manière la plus classique est de dissocier dans l'équipe les fonctions de contrôle et de
conseil, et les fonctions de transport des documents. Dans ce schéma, on distinguera
donc un président de salle qui assumera la tâche de coordination générale de l'équipe,
veillera à la sécurité et à l'application du règlement de la salle de lecture et apportera au
public aide et conseil; les magasiniers pour leur part assumeront les tâches de livraison
et retour des documents consultés, et de prestations telles que saisies informatiques,
photocopies, etc. ; mais cette répartition des tâches peut s'avérer frustrante pour les
agents cantonnés dans les tâches matérielles et être source de démotivation ou de
tension; c'est pourquoi l'on doit veiller particulièrement, dans ce type de configuration, à
l'implication de tous dans le processus de service du public ;

une manière très satisfaisante également est le partage des tâches : lʼéquipe,
comprenant en son sein un membre de lʼencadrement, effectue à tour de rôle toutes les
tâches ; il est certain que les demandes de conseils et renseignements plus spécifiques
seront plutôt orientés vers les agents qualifiés mais tous peuvent ainsi apprendre et
progresser au contact les uns des autres et au contact du public, dans un ensemble plus
harmonieux.

2.2. L'orientation du public

La recherche dans les fonds dʼarchives est presque toujours une démarche complexe qui demande à
être accompagnée. Le lecteur apprendra que patience, plaisir et parfois déception font partie de la
démarche de recherche. Pour le personnel qui lʼaccompagne, il existe toutefois des règles et des
moyens qui permettent dʼapporter à tous un service de qualité sans se substituer au demandeur. Il
convient d'avoir une disponibilité constructive.

Font directement partie des missions du personnel en charge de lʼorientation du public les tâches
suivantes :

expliquer le règlement de la salle de lecture et le circuit de consultation des documents,

expliquer le maniement des appareils mis à sa disposition pour accéder à certains types de
documents (informatique, microfilms, son et image, etc.),

rappeler les précautions à prendre lors de la consultation de documents originaux, notamment
en fonction de la fragilité de leur support.

Mais aussi :

expliquer lʼorganisation des fonds et le maniement des instruments de recherche,

expliquer le vocabulaire archivistique de base (fonds, inventaire, etc.),

rappeler lʼexistence de certaines collections associées (ouvrages imprimés, périodiques, etc.) qui
peuvent compléter les informations fournies par les fonds dʼarchives.

Et enfin :

guider le lecteur dans sa recherche en lʼorientant vers les documents susceptibles de répondre à
son attente; cette dernière tâche est absolument essentielle et exige notamment du président de
salle une parfaite connaissance des fonds conservés.

2. Au service du public : le personnel
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Attention

Rappelons toutefois les limites : le service d'archives n'a pas à se substituer au lecteur dans sa
recherche, sauf dans le cas où il s'agit pour le demandeur de faire valoir un droit.

Des moyens annexes peuvent être mis en œuvre pour soulager les agents en charge de lʼorientation du
public :

des supports imprimés ou dactylographiés

sur les questions les plus répétitives (généalogie, histoire familiale, histoire contemporaine, etc.)
des plaquettes ou des notices peuvent avoir été élaborées : servant ensuite de support à une
première explication verbale, puis à une poursuite individuelle plus facile de la recherche ;

des supports électroniques

sur un site Internet ou sur un réseau interne au service, une recherche assistée peut conduire le
lecteur vers les documents intéressants ou thématiques, sans quʼil ait à assimiler la logique de
classement ni à manipuler les instruments de recherche ;

 lʼappel à des personnels spécialisés

si la recherche est décidément complexe et présente une difficulté qui ne peut être résolue que
par un agent spécialisé, le personnel présent en salle de lecture peut relayer la demande auprès
de lui ; selon le cas :

soit une intervention immédiate sera possible, directement en salle de lecture ou en
retrait dans un bureau,

soit un rendez-vous sera proposé ultérieurement,

soit on conseillera de formuler la demande par écrit, la réponse étant ensuite acheminée
par courrier.

Attention

Dans tous les cas, la qualité du service rendu au public doit être une préoccupation constante. Mais la
vigilance doit demeurer pour que l'exigence de quelques-uns ne compromette pas l'équilibre du
service rendu à tous.

2.3. La résolution des conflits

Introduction

-

La présence d'exigences antagonistes, un comportement
désinvolte ou désagréable d'un membre du personnel ou
du public - ou toute autre raison - peuvent être générateurs
de conflit qu'il faut pouvoir maîtriser et conduire vers une
issue positive.

2. Au service du public : le personnel
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Vis-à-vis du public, lʼattitude du personnel doit toujours demeurer respectueuse et tempérée : quel que
soit le comportement du premier, on ne répondra pas à la provocation ni à lʼinsulte, on nʼentrera en
aucun cas dans un rapport de forces, verbal ou encore moins physique.

En revanche, tout agent a le devoir dʼeffectuer de manière courtoise un rappel au règlement sʼil
constate un manquement vis-à-vis de celui-ci et dʼalerter sa hiérarchie si ce rappel reste sans effet. Ces
manquements peuvent concerner :

le comportement personnel (parler à haute voix ou téléphoner dans la salle de consultation,
introduire des denrées alimentaires, etc.) ;

le respect du circuit des documents (ne pas restituer un document au moment du départ,
consulter à plusieurs, etc.) ;

les précautions de maniement des documents ou, plus gravement, des tentatives de vol.

De même, le public doit savoir quʼil sʼexpose à des sanctions internes ou externes en cas de
manquement grave : un rappel au règlement peut être signifié par le président de salle, par le chef de
service oralement ou par écrit, une exclusion temporaire ou définitive prononcée. Dans ce cas, la
motivation de la sanction doit être clairement signifiée et lʼéventualité de la sanction précisée
dans le règlement de la salle de lecture.

2.3.2. Les méthodes de médiation

Mais la sanction ne doit jamais être la réponse immédiate à lʼexpression dʼun conflit. Des méthodes de
médiation sont possibles pour désamorcer les tensions et revenir à une attitude sereine de part et
dʼautre :

faire intervenir un tiers

« dépersonnaliser » le conflit, en favorisant le dialogue avec une tierce personne, est souvent un
moyen efficace de calmer une conversation qui sʼenvenime ; les motifs de mécontentement sont
alors exposés à quelquʼun qui est supposé neutre; ce tiers peut évidemment être le chef de
service, ce qui s'impose dans tous les cas de conflit important ;

délocaliser le conflit

proposer de poursuivre la conversation hors des murs de la salle de lecture dépassionne
presque toujours le débat ; cette "mise à lʼécart" permet un règlement discret, loin du regard
toujours curieux du public présent ;

provoquer une réunion ou un entretien

lorsque le conflit révèle un malaise ou une insatisfaction, voire seulement un manque
dʼinformation qui concerne un ou plusieurs lecteurs, lʼattitude la plus constructive consiste à
provoquer un entretien ou une réunion au cours desquels seront exposées les doléances et
réponses des parties ; un tel dialogue peut sʼavérer très positif en permettant lʼinformation
réciproque sur des problèmes ou difficultés insuffisamment pris en compte.

Ainsi, il nʼest pas rare que la résolution dʼun conflit permette une amélioration des réponses apportées
au public lorsque au-delà de sa manifestation extérieure la cause en aura été attentivement exposée et
traitée.

2. Au service du public : le personnel

2.3.1. L'attitude du personnel
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2.3.3. Les conflits internes au service

Les conflits ne se produisent pas uniquement entre public et personnels. Les équipes peuvent être
également traversées de difficultés, notamment dans les relations interpersonnelles.

Les règles à adopter ne sont pas dans ce cas très différentes :

ne pas dramatiser, ne pas minimiser : tout conflit a une cause ; l'évaluation juste de celle-ci fait
partie des conditions de la résolution ;

ne pas porter le conflit à la connaissance du public : le public, visiteur du service, n'a pas à
être témoin et encore moins acteur des difficultés rencontrées en interne; toute intrusion d'une
personne extérieure à ce moment sensible est à proscrire absolument ;

conflit ponctuel, conflit persistant : les deux difficultés ne relèvent pas du même traitement ;

un conflit ponctuel pourra être réglé par les intéressés eux-mêmes ou par simple appel à un
tiers, quelquefois le chef de service ;

un conflit persistant nécessite obligatoirement une médiation, simple conversation ou réunion
de concertation; comme dans le cas de tensions impliquant le public, un conflit persistant est
révélateur d'un problème dont la résolution sera bénéfique pour tous.

2. Au service du public : le personnel
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3. Conclusion III

L'accueil du public met en jeu des mécanismes complexes, humains et matériels. Sa réussite est le fruit
d'une organisation rigoureuse qui doit cependant être appliquée harmonieusement.

Si le climat de l'accueil offert au chercheur est serein, si l'aide et le conseil qui lui sont apportés sont
pertinents :

les sources mises à sa disposition seront ainsi valorisées,

le service aura ainsi répondu à sa vocation qui est de permettre l'accès du plus grand nombre à
l'information dans les meilleures conditions possibles.

18



4. Evaluation des connaissances
OKIV

Objectifs
Avez-vous bien compris tout ce qui vient de vous être enseigné ?

Si vous voulez le vérifier, faites les exercices proposés ci-dessous.

Si vous ne savez pas répondre, ne regardez pas trop vite le corrigé, travaillez à nouveau la (les) section(s)
précédente(s) où vous découvrirez les solutions.

Bien sûr, si vous n'y arrivez vraiment pas, vous pouvez consulter les réponses. Ne les lisez pas avec
précipitation mais avec une grande attention et surtout essayez de comprendre.

À vous de jouer...

Exercice 1

Quelles sont les caractéristiques des chercheurs scientifiques ? Cochez le/les intrus.

 Ils sont inscrits dans un cursus universitaire.

 Ils reçoivent tous une formation préalable sur l'utilisation des archives.

 Ils maîtrisent l'outil informatique.

 Ils possèdent une formation académique.

Exercice 2

Associez les types d'accueil et de correspondance avec leurs caractéristiques.

Refuse de répondre aux demandes à caractère généalogique Réoriente les questions complexes

Peut assurer l'inscription des lecteurs Permet un dialogue contrôlé et l'échange de formulaires

Assume un double rôle de conseil et de contrôle Sert à répondre aux questions simples

Offre les horaires de réponse les plus larges possible

Permet de commander à l'avance des documents Mission de renseigner le public dès son arrivée

Indispensable dans le cas de recherches complexes

Conseille le public et le guide dans ses recherches Prévoit des messages d'accueil ou d'attente
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Accueil téléphonique. Accueil physique. La correspondance
électronique : cette méthode

permet de faciliter la
préservation de

l'authenticité et de
l'intégrité du document

numérique...

Exercice 3

Parmi les énoncés suivants, cochez les affirmations exactes.

 Le standardiste, l'agent de guichet et le magasinier, ayant des tâches générales et routinières, ne
requièrent pas de formation particulière.

 La disponibilité constructive, ou savoir assister le demandeur, est l'art d'aider sans se substituer au
demandeur.

 La politesse exige de considérer que le public a toujours raison.

4. Evaluation des connaissances
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Mentions légales

©AIAF - PIAF
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